


À  la demande du Grand Lyon, les en-
treprises de construction participent 
à des référés préventifs, qui consis-

tent à dresser un constat officiel de l’état 
des ouvrages avoisinants avant le début du 
chantier. 
Objectif de ces procédures : faciliter la ges-
tion des dommages éventuels, en suppri-
mant tout désaccord sur l’état initial des 
bâtiments, et éviter de rendre les travaux 
responsables de dommages antérieurs au 
chantier. Dans ce but, le groupement d’en-
treprises a défini une méthodologie et un 

périmètre situé autour de l’axe du tunnel 
validés par le Grand Lyon en juillet 2009. 
Saisi par le groupement d’entreprises, le 
tribunal administratif a désigné, en sep-
tembre 2009, un collège d’experts chargés 
de réaliser les référés préventifs. 
Leur mission consiste à visiter les immeubles, 
afin de produire un état des lieux des parties 
communes et des logements, en présence 
du propriétaire (ou du locataire mandaté par 
le propriétaire en cas d’absence), d’un ingé-
nieur du groupement d’entreprise et éven-
tuellement d’un représentant du Grand Lyon.

Étant donné le grand nombre de logements concernés (environ 2 000), les référés 
préventifs ont été programmés en trois phases, jusqu’en juin 2011, en commen-
çant par les entrées du tunnel, pour converger vers son centre. La première 

phase, qui a permis d’expertiser les immeubles construits aux entrées des tunnels, 
côté Saône et côté Rhône, s’est déroulée entre octobre 2009 et mars 2010. La deuxiè-
me phase, qui concerne les logements situés entre l’entrée du tunnel et la rue Las-
salle, côté Saône, et entre les rues Bodin et Raymond, côté Rhône, se déroulera entre 
février et octobre 2010. Enfin, la troisième phase, correspondant aux logements situés 
entre les rues Lasalle et Raymond, a été programmée entre janvier 2011 et juin 2011, 
mais le périmètre du bâti concerné pour cette zone est encore à l’étude. Au fur et à 
mesure, des assignations sont transmises aux syndics de copropriété, pour organi-
ser les visites des logements et parties communes.

Un état des lieux du bâti existant

Un calendrier  
qui suit la progression des travaux

Découvrez le projet sur : www.tunnelcroixrousse.fr –  
Pour nous contacter : communication@tunnelcroixrousse.fr
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